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SIRACEDPC 
Prévention 
Arrêté n° 200729-19 du 29/01/07 ARRÊTE RELATIF AU D EBROUSSAILLEMENT ET AU MAINTIEN EN ETAT DEBROUSSAILLE 
DES ESPACES SENSIBLES AUX INCENDIES DE FORET 

PREFECTURE DE LA REGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

SERVICE  INTERMINISTERIEL REGIONAL 
DES AFFAIRES CIVILES ET ECONOMIQUES 
DE DEFENSE ET DE LA PROTECTION CIVILE 

n°163 

ARRÊTE RELATIF AU DEBROUSSAILLEMENT ET AU MAINTIEN EN ETAT 
DEBROUSSAILLE DES ESPACES SENSIBLES AUX INCENDIES DE FORET 

LE PREFET DE LA REGION PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR 
PREFET DES BOUCHES DU RHONE 

OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
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5.2 / Voies ouvertes à la circulation publique 

L’obligation de débroussaillement sur une largeur qui ne peut excéder 20 mètres de part et d’autre 

de la voie, est modulée selon le niveau de l’aléa feu de forêt (faible, moyen ou fort). 

5.2.1 / Dans la zone d’aléa faible : 

• Autoroutes, routes nationales et départementales : débroussaillement sur une largeur

minimale de 5 mètres de part et d’autre de leur emprise technique (bord de voie). 

• Autres voies de circulation : à minima entretien courant des abords de la voie.

5.2.2 / Dans la zone d’aléa moyen : 

• Autoroutes, routes nationales et départementales : débroussaillement sur une largeur

minimale de 10 mètres de part et d’autre de leur emprise technique (bord de voie). 

• Autres voies de circulation : débroussaillement sur une largeur minimale de 5 mètres de

part et d’autre de leur emprise technique (bord de voie). 

5.2.3 / Dans la zone d’aléa fort : 

• Autoroutes, routes nationales et départementales : débroussaillement sur une largeur de

20 mètres de part et d’autre de leur emprise technique (bord de voie). 

• Autres voies de circulation : débroussaillement sur une largeur minimale de 10 mètres de

part et d’autre de leur emprise technique (bord de voie). 

Sur les tronçons de voie présentant des garanties particulières (bandes, cunettes et  bordures anti-

mégots, …) ou une configuration susceptible d’empêcher un départ de feu (talus rocheux à forte 

déclivité, ouvrages maçonnés, installations hydrauliques, …) les conditions prescrites dans la zone 

d’aléa faible s’appliquent quel que soit le niveau d’aléa. 

5.3 / Voies ferrées

L’obligation de débroussaillement sur une largeur qui ne peut excéder 20 mètres de 

part et d’autre de la voie, est modulée selon le niveau de l’aléa (faible, moyen ou 

fort). 

5.3.1 / Dans la zone d’aléa faible :

A minima, entretien courant des abords de la voie 

5.3.2 / Dans la zone d’aléa moyen : 

Débroussaillement sur une largeur minimale de 5 mètres de part et d’autre de la voie (à partir 

de ses bords extérieurs) 

5.3.3 / Dans la zone d’aléa fort : 
Débroussaillement sur une largeur minimale de 7 mètres de part et d’autre de la voie (à partir de ses bords extérieurs) 

Sur les tronçons de voie présentant une configuration susceptible d’empêcher un départ de feu (talus 

rocheux à forte déclivité, ouvrages maçonnés, …), les conditions prescrites dans la zone d’aléa 

faible s’appliquent quel que soit le niveau d’aléa. 

5.4 / Lignes électriques

L’obligation de débroussaillement incombe au transporteur ou au distributeur 

d'énergie électrique exploitant des lignes aériennes : 

• EDF pour les lignes à basse tension (BT) et haute tension de catégorie A (HTA) d'une

tension inférieure à 50 kV ; 
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• RTE pour les lignes à haute tension de catégorie B (HTB) d'une tension égale 

ou supérieure à 50 kV 

Pour les lignes électriques à haute tension égale ou supérieure à 50 kV (lignes HTB) le 

débroussaillement aux abords des pylônes relève du a) de l’article L322-3 du code forestier. 

Pour les autres lignes électriques, l’obligation de débroussaillement est modulée selon la nature des 

lignes électriques et le niveau de l’aléa feu de forêt.

5.4.1 / Dans la zone d’aléa faible : 

Entretien courant sous et au voisinage des lignes. 

5.4.2 / Dans la zone d’aléa moyen :  

• Lignes à basse tension (inférieures à 1 kV) : 

Débroussaillement à 10 mètres de part et d’autre de l’axe de la ligne et à 20 mètres autour des 

poteaux. Le remplacement des lignes aériennes basse tension à conducteurs nus par des lignes 

aériennes en conducteurs isolés ou par des lignes enterrées devra être réalisé dans un délai de dix 

ans à compter du 04 juin 2004, date de publication de l'arrêté préfectoral n° 1000 du 19 mai 2004 

ayant prescrit cette obligation. 

• Lignes à haute tension de catégorie A (supérieure ou égale à 1 kV et inférieure à 50 kV) : 

Débroussaillement à 5 mètres de part et d’autre de l’axe de la ligne et à 10 mètres autour des 

poteaux et pylônes. 

5.4.3 / Dans la zone d’aléa fort : 

• Lignes à basse tension (inférieures à 1 kV) : 

Débroussaillement à 20 mètres de part et d’autre de l’axe de la ligne et à 50 mètres autour des 

poteaux. Le remplacement des lignes aériennes basse tension à conducteurs nus par des lignes 

aériennes en conducteurs isolés ou par des lignes enterrées devra être réalisé dans un délai de 

cinq ans à compter du 04 juin 2004, date de publication de l'arrêté préfectoral n° 1000 du 19 

mai 2004 ayant prescrit cette obligation. 

• Lignes à haute tension de catégorie A (supérieure ou égale à 1 kV et inférieure à 50 kV): 

Débroussaillement à 10 mètres de part et d’autre de l’axe de la ligne et à 20 mètres autour des 

poteaux et pylônes. 

ARTICLE 6 : Sanctions. 

Les infractions à l’obligation de débroussaillement ou de maintien en état débroussaillé prescrite par 

le présent arrêté sont passibles des sanctions prévues par les articles L.322-4, L.322-9-1, L.322-9-2 

et R.322-5-1. 

ARTICLE 7 : Mise en œuvre. 

Le Préfet délégué pour la Sécurité et la Défense, le Secrétaire Général de la 

Préfecture des Bouches-du-Rhône, le sous-préfet, Directeur de Cabinet, les sous-

préfets d’arrondissements d’Aix-en-Provence, Arles et Istres, les Maires du 

département, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, le Colonel 

commandant le Groupement de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, le Directeur 

Régional des Douanes de Provence, le Directeur Départemental de l’Agriculture et 

de la Forêt, le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours, le 

Commandant du Bataillon des Marins-pompiers de Marseille, le Directeur du 

Service Interministériel Régional des Affaires Civiles et Economiques de Défense et 
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de la Protection Civile, et le Directeur de l’agence interdépartementale Bouches-du-

Rhône–Vaucluse de l’Office National des Forêts, sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs. 

Fait à Marseille le 29 janvier 2007, 

Signé le Préfet, Christian FREMONT 


